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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON

DU CANADA INC.

(ci-après appelée la compagnie)

ET
i

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DE DENNIGON

(ci-après appelée le syndicat)

ET

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU

PAPIER ET DE LA FORÊT CSN
(ci-après appelée la fédération)

1984 - 1985



1.01

- ARTICLE 1 -

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

DE LA CONVENTION

Conformément au certificat de reconnaissance syndicale émis

par la Commission des relations de travail du Québec, le

26 février 1953, la Compagnie reconnaît le Syndicat comme

étant le seul représentant collectif des salariés autorisé

à négocier avec la Compagnie pour son usine située à 271,

rue St-Georges 4d Drummondville, les conditions de travail

des salariés visés par ledit certificat à l'exception des

salariés suivants:

a) Personnel administratif

b) Employés de bureau

c) Surintendants

d) Contremaîtres

e) Assistants-contremaîtres
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1.02 i
Les salariés à l'essai sont régis parla présente

i

convention,



t
a
s
e
r

o
n
d
i
o
r
L
u

b
r

m
y
e

iil

1.03 e
a
sLes chefs d'équipe selon les directives reçues de toutes

personnes exclues de l'application de la convention peuvent T
E
T

diriger et planifier le travail des salariés avec qui ils

travaillent mais ne peuvent imposer une directive, ni un

ordre formel. De plus, ils n'ont aucune autorité en

matière disciplinaire.



1.04 D'une part, la Compagnie reconnaît le Syndicat et la Fédération

comme les représentants exclusifs des salariés en vue des

négociations collectives concernant les heures de travail,

les taux de salaire et autres conditions de travail.

D'autre part, le Syndicat et la F'édération reconnaissent

les responsabilités qui leur sont dévolues et qu'il est de

l'intérêt des parties que l'usine opère efficacement.
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1.08 Normalement, les personnes exclues de la juridiction de la

présente unité de négociation n'accompliront pas de travail

habituellement fait par les salariés de l'unité de négociation,

excepté, en cas d'urgence, pour du travail expériemental,

pour la formation du personnel selon la pratique habituelle,

ou quand les salariés ne possèdent pas l'habileté, la

compétence et les capacités pour exécuter le travail ou

lorsque les salariés de l'unité de négociation possédant

ces qualités ne sont pas disponibles.
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- ARTICLE 2 -

BUT DE LA CONVENTION v
r
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2.01 La présente convention collective énonce les salaires,

les heures et conditions de travail, les procédures

de règlement de griefs et d'arbitrage auxquelles la

Compagnie, le Syndicat, les salariés et la Fédération

se conformeront de manière À promouvoir des relations

ordonnées.



3.01

- ARTICLE 3 -

REPRESENTATION SYNDICALE
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Un comité syndical composé de trois(3) représentants du

Syndicat, choisis par le Syndicat parmi les officiers,

les directeurs et les délégués de département qui

composent le comité exécutif du Syndicat, est reconnu

par la Compagnie comme représentant autorisé du

Syndicat pour représenter les salariés auprès de la

Compagnie et cette dernière convient de tenir une

réunion mensuelle avec ce comité. Cependant, si

les parties le jugent à propos, il y aura plus d'une

réunion mensuelle. Les représentants du Syndicat seront

rémunérés & leur taux horaire régulier pour le temps

qu'ils auront consacré à ces réunions durant leurs

heures normales de travail.



 
 

3.02

2. Départementde l'Expédition

 

Le Syndicat peut désigner un délégué de département dans

chacune des sections suivantes:

1. Départements du Crêpe/Serviettes

| 3. Départements des Etiquettes,Magasins, Chambre des

- Encres et Inapection/Anba1lage/Tables

4,Départementsde 1' Imprimerie et du"French Edge"

5. Départements de1’ Atelier Mécanique, 1Entretien |

Général de 1'Usine et:Réception i

6. Equipede 16:00 à 24:00 (minuit) pour tousles
“départements | ge

7. Equipe de 24::00 (minuit) a 8:00 pour tous les

départements.-

Le syndicat fournira par écrit à la Compagnie le nom des

| membres du comité exécutif et du comité syndical;‘autrement, |

“la Compagnie ne sera pas tenuede les reconnaître comme tels.

   



  

3.08

od ilse rend et de la nature deson activité. si

on est ‘entendu que Shaque a61égué départemental doit

(effectuersontravail pour laCompagnie. ;tieal

: nécessaire qu'ils ‘occupe d'un grief Bandant sesheures

iUEit il peutle

“faire sans perte desalaire. Iln'apasledroitde|
‘ quittersontravailavantd'avoirobtenulà permission

de son contremaître, laquelle permissiion ne lui sera

pas refusée arbitrairement. Ee informeralecontremaître

les

c
e
s

‘exigences urgentes du travailobligent a retardercette

bE ‘permission, elle seraaccordéeaussitôt queposssible

après. Lorsqu'il reprendson travail régulier,le

| délégué doitaviserson contremaîtrede son retour.

ui est entendu quesS'ils ‘agit d'ungrief collectif,

unseul salarié peutobtenir lapermission de s'absenter

: de son travail pour consul vert son détépdouson

‘contremaître.
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3.04 a)

b)

c)

Griefs et arbitrages

La Compagnie paiera les trois(3) membres du comité syndical

ainsi que l'agent de griefs 3 leur taux horaire régulier

pour le temps qu'ils auront consacré durant leurs heures

normales de travail pour:

1- assister au comité de griefs selon la procédure établie

à l'article 24.03, démarche 2.

2- assister aux céances d'arbitrage selon la procédure

établie à l'article 74.05.

Note: IL est convenu que touie réunion syndicale nécessaire

a \ s «4 * J . « 4 4 qe ed . se
à la présentation des griefs et des cas d'arbitrage se font

en dehors des lieux de la Compagnie. Lors de ce: réunions

syndicale, si le Syndicat juge qu'il y a lieu de libérer

de son travail tout salarié pouvant agir comme témoin, des

arrangements devront au préalable être pris avec la Compagnie.

Négociation et conciliation

La Compagnie paiera quatre(4) représentants du Syndicat 3

leur taux horaire régulièr jusqu'à un maximum de huit(8)

heures dans une même journée ouvrable pour:

1- assister aux séances de négociations cédulées avec la

Compagnie.

2- assister aux séances de conciliations cédulées par le

conciliateur.

Rencontres spéciales

La Compagnie paiera les trois(3) membres du comité syndical

à leur taux horaire régulier jusqu'à un maximum de huit(8)

heures dans une même journée ouvrable pour le temps qu'ils

auront consacré aux réunions spéciales convoquées par la

Compagnie.

 



  

a) Lorsque l'activitélégitime des représentantsduSyndicat

exige qu’ ils laissentleur travail ouleur département,

ils recevrontd'abord ermission deleur contremaître.Pp

Ilsinformerontle contremaître oùils se rendentetla

naturedeleur activité. Leuractivitéseraseulement

- cellepourlaquelleilsontobtenupermission.
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“3.05

 

1aCompagniecontinuerala pratique de payer lesmembres

du comitéexécutif, soit unmaximumde quatre(4) officiers

etde.dix(10) déléguésde département,à leurtaux horaire

pour assisterà leurassemblée mensuelle.Cette assemblée .

sera tenue endehorsde leursheures de travail (article 6).

à.un ‘endroit choisiäaextérieurde 11 usine parleSyndicat.

“unmaximum de deux(2) heures a‘temps régulier leur sera

| payées,s‘ils ontassistéà ces assemblées, selon le rapport.

présenté par le présidentduSyndicat lelendemainde

ws chacune«de cesassemblées.
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Les membres du comité syndicalet deux(2) des membresdu

~ Syndicat pourront a la fois 8 ‘absenter de l'usine, sans

êtrepayés parla Compagnie pour 5 ‘occuper des affaires

du Syndicat. Le directeur d'usine ou son représentant

| recevra un préavis écritde ces absences, ‘1'informant

au motif et de l'endroit où le comité syndical on d'un

de sesmembres doitserendre. Cepréavis sera ;

normalement d'au moinscina(5) joursouvrables.

Lorsque le motif d'absence est connumoinsde cing(5)

joursouvrables avant le début de1 absence,àmoins |

que ce soit imposssivle, le préavisécrit sera donné |

avantledébut de l'absence.
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|

- ARTICLE 4 -

DEDUCTION DES COTISATIONS DU

SYNDICAT ET SECURITE SYNDICALE

fo
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4.01 Comme condition d'emploi, tous les salariés autoriseront

la Compagnie à déduire de leurs paies une fois par semaine

à compter de leur première journée d'emploi, un montant

équivalent à la cotisation syndicale.



Les salariés qui, au moment de la mise en vigueur de cette

convention sont membres du Syndicat et ceux qui, par la

suite le deviendront, devront comme condition d'emploi

demeurer membres en régle du Syndicat aussi longtemps

que cette convention demeurera en vigueur.

Tout salarié qui a complété sa période d'essai devra,

comme condition d'emploi, devenir membre du Syndicat.



Li

. .

4,03 Sujet aux autres dispositions du présent article 4, la

Compagnie fera une fois la semaine les retenues en la

manière déterminée et remettra au trésorier du Syndicat,

à chaque semaine, la somme total des retenues.
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4.04 La compagnieinformera.le trésorier duSyndicat du nom de

tout salarié ‘auquel aucun salaire n‘est dû ou dontle

salaire est insuffisant pour permettre cette retenue,

aprèsavoir fait toute autre retenue appropriée.
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4,05 L'autorisation de retenue est révocable entre le soixantiôme

(60e) et le trentidme(30e) jour précédantla date d'expiration

de cette convention,
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4.06.

 

FORMULE D'AUTORISATION

Le.. Se segs re a dee ewe sss ere ee ue

|J'autoriseparla présente"Les FabricationsDennison du

CanadaInc." àretenirpériodiquement surma paie ma

contributionsyndicale et à laremettre auSyndicat desoo

Travailleurs de Dennison affilié àla Fédération des

‘Travailleurs àdu Papier et de laForêtCSN. |

| Cette autorisation esst révocäblede ma part. Advenant

le cas “où une ‘convention collective estconclue entre

- leSyndicat, la Fédération et mon employeur,cette

autorisation sera ‘valable pour la durée de la convention

«etne sera révocable qu‘entre Le 60ième et le30ième

jour précédant son expiration.

CE Nee ee ae eee eh eeeee eke ee :

MEMBRE—

Be Pe ee eb is Bese Ree asses EEE Ee

"TEMOIN

Note: Cette autorisation est signée entriple:une copie

pour la Compagnie, unecopie pour lesyndicat et une copie

“pour lesalarié.
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4.07 FORMULE DE REVOCATION

Le... 2.000000 000600050000 0000

Je révoque par la présente l'autorisation donnée à "Les

Fabrications Dennison du Canada Inc." à retenir périodiquement

sur ma paie ma contribution syndicale et ä la remettre au

Syndicat des Travailleurs de Dennison affilié à la Fédération

des Travailleurs du Papier et de la Forêt CSN.

Cette révocation prendra effet à la date d'expiration de la

convention collective présentement en vigueur.

“..........................%es

MEMBRE

6 6 à © à 6 0 6 % 6 #% @ ® à # à 5 % + » 8 + » 46 + + 6°

TEMOIN

Note: Cette révocation est signé en triple: une copie

pour la Compagnie, une copie pour le Syndicat et une copie

pour le salarié.
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4.08 Le montant’ de la cotisation‘syndicale estindiquéà la

Compagnie par avisécritdu | Syndicat. Cet avis prend 5

effetle huitième (8e) jour de calendriersuivant sa

sapien pan 12 Smeets.
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ARTICLE Bm x

DROITS ET RESPONSABILITES

“DE LACOMPAGNIE

“Lesyndicatreconnaît que c'‘est la fonction et le droit {

de la Compagnie dedirigerdemanière généralel'entreprise

… dans laquelleelle est engagée. Sans limiter la.généralité 5

desce qui précède, les fonctions de la gérance comprennent:

a)le droit de maintenir l'ordre, la discipline et l'efficacité

“et relativement à ceci, adopter, modifier et mettre‘en force

“de temps a autre les règlementsdisciplinairesetles

pratiques non contraires auxdispositions de laprésente

convention, que les salariés devrontobserver; le droit

de congédier, suspendre ou autrementdiscipliner les |

salariés pour cause,autrement, les salariés pourront

ge’prévaloir du droit au grief en ‘lamanière décriteà

“la procédure de griefs et d'arbitrage.

 b)le droitd'engager, de mettre finà l'emploi, de classifier,

- de gérer, de (diriger,de transférer,depromouvoir, de

rétrograder et de mettre àpied.

“e) le droit de sous-traiter, dedéciderdunombredesalariés
requisen tout tempsparla Compagnie, de déterminerlelieu

desopérations,leur expansion ouleur limitation,la Eee SE

direction de la main-d'oeuvre,les cédules d'opérations,

“le nombred'équipes, desméthodes, procédésetmoyens de

production,les éléments d'une occupation,la qualitéet |

la quantité des normes; le droit d'utiliser des méthodes,

de la machinerieet de (l'équipement améliorés.

       



5.02 Dans l'exercicedeses droits, la Compagnie seconformera

auxdispositions de la présente convention.
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- ARTICLE6=.
| HEURES NORMALES DE TRAVAIL

6.01 La semaine normalede travail est de quarante(40) heures.

| Lesheures detravail de jour sont de huit heures(8: 00)

àseizeheures(16:00), du lundi au vendredi inclusivement,

- seuf pour 2 salariés au départementdeaExpédition dont

| “les heures de travail sont de huit heures((8: 00)à midi

“(12:00) et de treize‘heures(13:00)&(dix-sept heures(217::00),

aulundi au vendrediinclusivement.
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6.02 Pour le travail effectué selon un régime de double ou de

triple équipe, la semaine normale de travail sera de

quarante(40) heures, du lundi au vendredi inclusivement

et du mardi au samedi inclusivement pour la troisième

équipe dans le cas d'un régime de triple équipe.

Les heures de travail de la première équipe seront de

huit(8:00) heures à seize(16:00 heures, celles de la

deuxième équipe de seize(16:00) heures à minuit( 24:00)

et celles de la troisième équipe de minuit(24:00) à

huit(8:00) heures.
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6.03

\ bâtisses, graisseurs, nettoyeurs, balayeurs et 2 salariés

Pour les salariés de l'entretiengénéral,entretien des

du département de l'Expédition, lasemainenormale de

travail sera dequarante(L0) heures. Toutefois, à cause

de lanaturede ces tâches, des horaires 4’ heures de

travail spéciaux sont appliqués et considérés comme —

“journées et semaines” normalesde travail pour les

salariésI 7e

“Tout nouvel horairede travail visant lessalariés

‘Îdentifiésau paragraphe qui précède ou certains |

~d'entre eux, est établi conjointement par la Compagnie

etle Syndicat, Jeagusle8’'informeront pour savoirsi

“éntéressés ont une préférence, lorsque plus€d'un Horaire

convientauxopérationsde1°!usine. Cependant,àà défaut

_ d'accord dans l‘éÉtablissement conjoint du nouvel horaire,

laCompagnie établit l'horaire et le Syndicat peutréférer a

ledésaccord à l'arbitragedans le délai prévu àau,03, ne

lequel se calcule de la date dela mise en. vigueur de

T4horaire établi par1a Compagnie.

    



6.04 S'i1 devenait nécessaire de réduire les heures hebdomada ires

des opérations, la Compagnie discutera avec le Syndicat des

problèmes résultant d'un tel changement.



  

 
 

7.01

 

va‘entente‘entre les trois parties, le salarié,le délégué

 

ARTICLE7

HEURES SUPPLEMENTAIRES

Toutesles heures autorisées travaillées en dehors des

heuresrégulières dela journée de travail ou en dehors

de la semaine régulière de travail sont conssidéréées

“comme heures supplémentaires et rémunérées au tauxhoraire

régulierdu salarié plus cinquante pour cent(50%).% s'il
>

“départemental et le contremaître, deux salariés d'‘une même 3

occupation pourront échanger leurs heures régulièresdeA

travail ou des heures rigqulières de travail pourront être

(déplacées pourvu que ces changements Le> fassentàl'intérieur

d'une semaine régulièrede travail. se les cas d'exception

|précités, les dispositions relativesaux heures supplémentaires

“ne seront pas applicables.

   



  

 

7402

 

Tout travail autorisé et‘exécuté le dimanche et les jours

de congés statutairespayés, ou enplus de douze(12)heures

- de travail par faction, sera payé au tauxhoraire régulier

dusalariépluscentpourcent(100%) et lesdispositions

relatives aux heures. supplémentaires à7.01nes‘appliqueront

‘pas, s'il y a lieu. Parcontre,cecines ‘applique pas aux

| salariées d'équipe dontdes heures normales régulières |

coincidentaveclesheures d'un congé statutairepayé.

  

 

  



7.03 Le travail supplémentaire sera volontaire pourvu qu'il y ait

un nombre suffisant de salariés qualifiés prêts et désireux

de travailler. Cependant, quand il n'y aura pas un nombre

suffisant de volontaires, les salariés qualifiés ayant le

moins d'ancienneté d'usine dans le département travailleront

les heures supplémentaires à moins qu'ils ne fournissent

des raisons justifiables et acceptables à Ja Compagnie

pour être excusés.

La Compagnie et le Syndicat reconnaissent que les heures

supplémentaires doivent être offertes équitablement, à

tour de rôle par ordre d'ancienneté d'usine, pour les

salariés d'une même machine ou pour un groupe de salariés

pouvant être assignés à plusieurs occupations différentes

dans les départements de production ou de service.

Toutefois, dans le but de compléter occasionnellement un

travail régulier, un salarié peut travailler des heures

supplémentaires sans tenir compte de l'ancienneté.



7.04 Les heures payées mais non travailléespour les congés
"chômés payés" oupourlescongésautorisésparla

présente conventionseront considérées comme des heures|

travaillées pour fins de caloulpourheures supplémentaires.
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7,05

décretamendéestdemeuré envigueurJusqu'au8octobre

1973,s‘appliquera oulapréssenteconvention,lequel|est

leplusavantageux pourles salariéBC

   

 

Pourles salariés dont le travailétaitsous lajuridictionSEE

duComité Paritairede 1'Imprimeriede Montréal,le‘dernier °°°

“décret, savoir: l'arrêtéen‘conseil2114 publié dansla

|Gazette Officiellede Québecdu14 novembre1964,amendé

endernierlieuparqt‘arrêté.enconseil 3356.publiédans

deGazetteOfficielle de Québec du 9octobre 1971,Lequel pus

 
 



  

 
  

Paie de rappelurgent.

Les salariésrappelés|par la Compagnie dans le casde

travail uurgent après avoirlaissé l'usine serapporteront

aussiviteque.possibleàl'usine. Une heure sera ajoutée

“au temps réellement travaillé maisle paiement minimum

“sera de deux(2)heures. Le temps payé devraêtreconsidéré

omedutempstravaillé etlesdispositions relatives aux

“heures supplémentaires s 'appliqueront, s'ilya lieu.
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8.01

-(ARTICLE 8 -

| PRIMEPOUR LETRAVAIL DE NUIT

/ Seuls les salariéstravaillant selon un régimede double

ou de triple équipe, tel que décrit à 6.02, recevrontune

- prime de dix pour cent(10%) calculée pour toute heure de

travail effectuée entre dix-huit(18:00)heureset minuit

(Qu::00) dansle cas‘dessalariés de la deuxièmeéquipe

“et entre minuit( 24: 00) et huit(8:00)heuresdansle ‘casa

des:salariésde la troisième équipe.

 
 



 

 
    

- ARTICLE9-

{ECHELLE DES TAUXHORAIRES

L'annexe intitulé"Echelle des taux“heraires réguliers"

pour groupes1,2,3 et y fait partiedelaprésenteconvention.

a)Advenantlaremise envigueur d'undécret‘applicableau

- dép artement del'Imprimerie, enaucuncasles salariés
i jo

| ne. recevront. moinsque les tauxprévusparle décretenoo
  

vigueur.Cependant, les augnentationsquipourraient |

- découlerd'unnouveau décret ne serontpas.‘eumulatives

“auxaugmentationsprévuesen‘vertu de1a présente i

©convention.

Toutsalarié serapayé autaux minimumdesaclasse n

oudugroupeno 33

aprèstrois(3)mois,s'il est un salariédes classes

æet2,ou des classesA spécial, A,B,CsD, oudu

etaprèsmeufs) mois, s' il estunsalariédes.‘classeesi

6 et7. Same Ley

ee

amidessix(s) mois,, s'ilestun salarié desclasses3,-

455Co1

Quand un salarié estpromuà une classee supérieure,on

|augnentera sontaux régulier endedans detrois(3) mois

etainside©suite tous Les.trois(3) moisjusqu'à ce

qu! ilait atteint le maximumdesa classe selonles

normessuivantes:

80.07 - classesQ25A Spécial, A, B,C,D
$ 0.08 - classes 3,4,5;

$ 0.09 - classes 6,7 et groupe 3.

  

 

 
 



 

 

: 9.02a) Les chèques de paie serontnormalement distribués le

| | jeudi matin(pour l'équipe du mercredi 16:00 à 24:00

à00:01 jeudi) et les montants cumulatifs des gains

et retonues; y seront indiqués .

“BYLestormitesd'impôt sur le revenu TH et TP4

‘indiqueront le montanttotal des cotisations

syndicalesretenues surla paie pour l'annéeconcernée.
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10.0—
; àdouze(12)Songhs payés. _

Nom de la fête

ARTICLE 10-
Sones CHOMES PAYES

Les employés “ayanttrois(3) mois deservicecontinu auront droit

  

Nom de lafête

Jourdel'An

se Lendemain du Jourde l'An

-Lundi de Pâques si,

- Fête des travailleurs ‘

St-Jean-Baptiste ‘

Confédération

Fête du Travail

‘Action de Grâces

| AvantNo#l

NB |
Lendemainde Noël

Congé Flottant

-

  

JourdeaiAn

|Lendemain du Jour. de l'An :

“  Lunaide Pâques |

Fête des Travailleurs

 St-Jean-Baptiste

“ Confédération

| Fête du Travail

‘ActiondeGrâces

Avant NoëL

 NoëL

- Bentemain €de Noël

BongéFlottant |

cones1DE 1 gl

CONGESDE 1985

#5 arte de1ELLA

‘ + # lundi,2janvierSy

marci,3Janvier

lundi, 23 avril

- mardi, 1mai M |

© lunai,25juin5e

“lundi,2juillet

“lundi,3 septembre

“lundi,8octobre |

“ lundi,24 décembre

mardi, 25 décembre |

mercredi, 26 décembre |

| lundi, 31 décembre

Date dela célébration

mardi, 1 janvier

mercredi,2janvier

 lendi, 8 avril

mereredi,1.mei
© lundi,@24 juin

lundi, 1juillet

lundi, 2.septembre

lundi, 14octobre

mardi,24décembre

-mercredi,225 décembre

© jeudi, 26décembre

vendredi,27«décembre

 

 
 



 

10.02

 
 

     

a)L'indemnité decongépayé‘sera; l'équivalentdela‘raie

‘que le salarié aurait gagnée en‘travaillantsa journée

“normale de travail, le jourde congé.

b)lapprimepourtravaildenuitsera‘ajoutée aux taux

horairesréguliers afin d'établir cette indemnité

pourlessalariés admissibles selon l'article 8.oi.

 

© ¢)CetteAndemnitépourlessalariés‘qui,aucoursdela

semaineoù tombe uncongé,onttravaillé a des

 

occupations. ayant des taux horaires aifférents,:sera

; établie selonlamoyenne de ces, taux.

     



9 10.03 Pour être admissible à l'indemnité de tout congé chômé payé,

le salarié doit travailler le jour précédant immédiatement

le congé payé ou le jour suivant immédiatement ce même

congé. Il y a quatre(4) exceptions à cette condition

d'admissibilité:

a)

b)

c)

d)

Les salariés sont admissibles à cette indemnité s'ils

ont eu la permission de s'absenter selon les rèplements

de la Compagnie.

Les salariés admissibles recevront leur indemnité de

congé s'ils ne travaillent pas à cause de la période

d'inventaire.

…- ,

e

Les salariés admissibles à l'indemnité de congé et

qui sont en vacances régulièrement cédulées, seront

payés pour tout jour de congé qui survient durant

leurs vacances.

Les salariés admissibles à cette indemnité qui sont

dans l'impossibilité de travailler pour cause de

maladie, de congé de maternité, d'accident et d'accident

de travail recevront cette indemnité pour tout congé

chômé qui survient au cours de l'année qui suit la date

du début de leur absence, s'ils informent leur contremaître

et s'ils attestent cette exception sous leur signature

ou par un certificat médical.
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- ARTICLE 21=

VACANCES ANNUFLLES

+

11.01 Tout salariéestadmissibleÀdesvacancesannuellespayées
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11.02 A moins d'entente contraire entre la Compagnie et le Syndicat,

les deux(2) semaines de vacances annuelles seront accordées

par la Compagnie durant les deux(2) dernières semaines

complètes de calendrier du mois de juillet.

La Compagnie pourra demander, par ordre d'äncienneté d'usine,

un certain nombre de salariés des départements de l'Expédition

et de l'Atelier Mécanique pour travailler au cours de cette

période de fermeture.

Cependant quand il n'y aura pas un nombre suffisant de volontaires

dans le département de l'Expédition, les salariés ayant la

plus courte ancienneté d'usine dans ce département pourront

être requis de travailler.

Les salariés qui travaillent au cours de cette période de

fermeture auront la priorité sur les autres salariés de

leur département respectif dans le choix de leurs vacances.



   

11.03 |

 

son service continu.

 

Lorsqu'uun salarié quitte la Compagnie volontairement ou

est congédié pour cause‘disciplinaire, illui serapayé

pour lesvacances dues‘etnon prisesun montantcaleulé

selon le pourcentage applisable eufond. à Ja durée de  
Auxmêmesconditions,lesalariémis2 pied pourra

-demanderàd'être pa é our sesvacances supplémentaires.yé po i

     



   

. “ieduréeet la rémunération de lapériodede vacances d'un

 

- salarié sont déterminéespar la duréede service continu

“du salariécalculé à la date anniversairedeson enbanchage.

-Cette:duréeest enconformité avec letableausuivant:

Sumo

|Moins¢aecina(s)ansdeservice continu:

 

«28sem.—ugdesgains totauxdu salariépourtravail accompli

ourlaCompagnie durant l'année1983.

 

“ “matansetplusde.servicecontinumais;moinsdequinze

3ns6% des.gains totaux du salariépour‘travailaccompli

pourla Compagniedurant 1'année1983.

=tuinse(15)ansetplusde service continu mais moinss de

4 :vingt-cina(25)ans: |

4sem.-8%des|gains‘totauxausalarié pourtravailaccompli

powlaàCompagniedurantL'année1983.Ek

Basated131suiet4 miencontinu:—

“5sem.-10%€des gainstotauxausalariépourtravail1 eccompli

5 pouria Compagniedurant l'année 1983.cs

“Moinsdecina(5) ansdevemcontinu:

asem.=1%desgains totauxdu salariépourtravail accompli

ourlaCompagnie durantl'année1984. 



  
1.0(suite...)
  
 cing(5)ansetplus.deservicecontinu.mais moins de quinte(15)

Cn ans:

   

3sem.-64desgainstotauxdusalariépourtravail ‘accompli

mur1laCompagniedurant d'année1984, aSEca

 

sommetsans et plusde servicecontinumais moinsde

©vingt-cing(25)aans:

4sesem. —8%desgains ‘totaux du salariépour travail. accomplii

pourlaCompagniedurantl'année21084.

 

rt)poeincos

5sem,~108 des gains totaux dusalarié pour travailaccompli

pour!laCompagniedurantl'an
née 198k,

 
 



Le Syndicat reconnaît queledéplacementdel'année dememe

du ler maid'une année au30avril del'année subséquente au

ler Janvierd'uneannéeau31 décembre de la même annéecivile,

- implique que les mois de janvier, février,,mars etavril1973 2

“qui ont déjà été utilisés pourealeuler l'indemnité ou la paie7

“desvacances de 1973,urde nouveauutiliséspour calculer

| l'indemnité€ou.lapaie‘de. vacances de1974,Encote

“42eSyndicatacceptequelaCompagnie,au momentoù elle

- ealculerala dernièrepaiedue àun salarié,déduisedu

montanttotal de la paiedevacancesà laquelle un.salarié

 

_aurait droit,un montantreprésentant unmontantégalà ‘

celui payé par suitede la doubleutilisationdesmoisses

janvier, Février, mars et avril1973.

 

 
  



 

ou.06

 

a)

 

Toutesindemnitésde vacances annuellesseront payéesle

dernierjour de paiede la semaine précédantla fermeture

ded'usine Pour, vacancesannuelles.

pe
|accordées

Cependant,dans lecasoù:les vacances annuelles sont

àun salariéparla Compagnie, avant ouaprès

afermeturede d'usinepourvacancesannuelles,sapaie
-deVacances‘annuellesluiserapayée ledernierjourde

|paiedelasemaine précédantsapériodedevacances.

 

     
Toutes‘indemnités de semainecomplète devacancessupplémentaires

serontpayéesavecla paie régulièrequiprécède lasemaine

où des vacancessupplémentairesssontprisesselonmodalitéste
del'article 11.06 a),al'exceptiondesdeux(2)premières

“semainesdejanvier‘alors que lepaiement devacances

 

“supplémentaires nePeutêtre.fait,au plusxôtqu'àla

| Cependant, les; conditionssuivantes devrontêtreremplies

parilee salarié: |

1,Pourles onze premiers.moisded'annéeainsi quela

‘deuxième semainede paied'une.nouvelle. année.

 

“premièresemainecomplète dedécenbreun préavisécrit

‘devra. être remisau.contremaître cinq joursouvrables

…précédant lapaie régulière quiprécèdela semainede

vacancessupplémentaires.  
2. Pour laou les semaines‘complètes qui suiventla

fermeture dtusine,un préavis écritdevra êtreremispeur |

 

- au contremaîtrecinq jours. ouvrables précédant18

“paie régulière qui précède la premièresemaineMes

vacances annuelles. Lo

   



 

11,06(suite...)

 

  

3 ‘Pourladeuxième semaine complète de décembre jusqu'à

la finde décembre,le préavisécritdevraêtre remis

au contremaître le ou avant leoe.

4"Les formulaires utilisés par1aCompagniea cette fin

£ ‘Andiqueront sile salarié désire êtreou nepas être

payé à l'avance.Lesalarié attestera par sa‘signature|

ea demande et le formulaire servira de préavis écrit

Es telque requis au paragraphe1 quiprécède. |

a) Afin d'uniformiser lespaiements de wagons supplémentaires,

lasomme d'argent accumulée à cette Fin par lesalarié selon 5

“lepourcentageappliqué sur ses painsde l'année précédente2

sera divisée par le nombre de jours de vacances supplémentaires

“de façon aobtenir des montants égaux pose: chaque jourde:

vacancessupplémentaires auquel lessalar 5: droit,’

     



  

 

11.07

- céduléesaprès la première semaine complôte’ dedécembre,

-recevront. labalancedes indemnités de vacancessupplémentaires

 

Les vacancessupplémentaires nesont pascumulatives. Elles ;

doivent être prises etaccordées au cours-de l'annéecivile

oùellessont dues.

‘ Cependant, lessalariésquin'tont pas‘devacances‘supplémentaires

àlafin dela deuxième.semainecomplètede décembre.

Dans1lebut,d'encouragerles salariés à prendreleurs |

vacancessupplémentaires, la Compagnie affichera vers la2

| (mi-octobre1aliste dessalariés leur restant desvacances ES

“non cédulées en y mentionnantdenombredejours aêtre |

cédulés.
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11,08 Normalement,aucunes.vacances‘annuellessuppiSnentatoes ig

| seront prisesaucours des deux(2) semainesquiprécèdent

-lafermeture de l'usine ourvacances annuelles à l'exce tionP P

 

dessalariés qui,enapplication, duil.02qui précède,

vs travaillentaucoursde. cette fermeture.

 

   
Cependant,‘dansdescas spéciaux justifiés pardesraisons

~valables,laCompagnie pourra‘accorder desvacances 5

“supplémentairesdurant cette périodeaux conditi
onssuivantes:

xQue lademande soit faiteen conformitéavec1!article 11.11, Les

.amoins que les irconsstances justifiant1ademandeneseient

connues àcettedate,1

2. Que la demande soitfaitepour une ou deuxsemainescompletes.

in‘Que les exigences de 1apraise puissent être:satisfaites

en| conformité avec les ispositions de la présente convention LE,

La
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1.08

supplémentaires:selonles normes suivantes: So

hegre, vacances araison d'un salariéa lafois:

1. sur lamême occupation et sur la même machine.

“3.surla mêmeoccupationou sur une seuleoccupation.

et de manière. à ceque Les salariés de jour puissesent

preandreleurs vacances à raison d'unmaximum de |20%

à lafois pour lossatanic ; d'un même+ département. ‘

(Minimumn.

 

La Compagnie établiralecalendrier desvacancesannuelles

 

demanière àce quelessalariéstravaillant selon un

| régime dedouble oudetripleéquipe puissentprendre.

 

  

 

» 1amémeoccupationetsurdes machines différentes.

   

 
  



11.10 Les salariés auront l'occasion de choisir leurs périodes

de vacances annuelles supplémentaires par périodes d'une

ou plusieurs semaines complètes de calendrier. Dans le

cas de conflit dans le choix des périodes de vacances,

l'ancienneté d'usine parmi les salariés d'un même département

régira le cas.



11.11 Les salariés seront invités à faire leur choix de vacances

supplémentaires avant le 7 avril de l'année courante. La

Compagnie affichera le calendrier des vacances supplémentaires,

préparé conformément aux autres clauses de l'article 11, avant 4

le 30 avril de la même année, lequel indiquera les périodes

de vacances des salariés, et ces choix de vacances deviennent

alors prioritaires.



11.12 La Compagnieconvient de discuteravecle Syndicat,le

calendrierdesvacancesavant d'en fairela: publication.



      
 

C1338

a)

oudanslescas prévas auParagraphee) d'une demi-journée.

supplémentaires qu'il n° a pas choisies

Sous réservede l'article 11.09:

Le salarié peut fractionner lesvacances annuelles

enapplication

 

  

de l'article 11. 10 en des périodesd'une journée complète Le

Lesalarié qui désire prendre une journée à19 fois de

vacancesannuelles supplémentaires en’donneà son

 contremaftreunpréavis d'aumoinsune(1)Journée

‘ouvrable complète; celui qidésire plusd'une journée

mais moins de cing(5) jours àÀ la fois,en donne un

préavis d'au moins cina(5) jours; ouvrables ‘et sur

©demande,ilatteste par sa‘signatureles journées

e)

visées parson préavis.

Le salarié qui a 25 ans etplusde servicecontinuaura

- aussile droit de prendre jusqu'à ‘concurrence de cing(5)

demi-journées distinctes de ses vacances annuelles

supplémentaires, à1a condition expresse de donner à.

4)

‘son contremaître un préavis d'aumoins une(1).journée

‘ouvrablecomplète.De même lesalarié quia15ans.

mais moins de 25ans de service continu aurale droit:

deprendre Jusqu' à concurrence dequatre(h)demi-journées

(distinctes de ses vacances annuelles supplémentaires, 7

à la même condition. Letout sans préjudiceaux droits

exprimés dansles paragraphes a) et b) ci-dessus quant

aux autres jours de Vacances supplémentaires.

Toutes indemnité2g de vacancessupplémentaires fractionnée

seront payées avec la paierégulièrequisuit la semaine

où des vacances supplémentaires fractionnées ontété prises.

‘selonles modalités de 1°article 11.06a.

Dans les cas où les vacances supplémentaires fractionnées

sont prises durant la période des Fêtes, ces indemnités

de vacances de même que les paies de congé chômé sont

payées avec la paie précédant la semaine où ces vacances

supplémentaires fractionnées sont prises selon les

modalités des article 11.06 d) et 10.02.

      



    

10.13 (suite...)

f) Ces vacancessupplémentaires fractionnées additionnées

aux jours de congé chômé payédevront équivaloir à cinq

joursd'une même semainenormale de travail. Cependant

et conformément à 10.03 a)une journée chômée nonpayéeoo

avec permission pourre, si nécessaire, être utilisée

pour compléter une semainenormale.Bienentendu,unan

préavis écritdevra êtreremisaucontremaîtreleou A

 

avant le 30novembre.

  

 
  

  

 



   i ARTICLE 12 a

REGIME DEBENEFICESSOCIAUX |

Lespartiesconviennent:que des régimesdebénéfices |

“sociaux:soient établispour: ho

 

+assurance-viegroupe

-quela partiedela prime payéeparles.

 

-»)prestationmebdomadaiream ses 4

 

Ce) chirurgicalet nospitalier

‘4)dentaire«debase,

  

“queles’bénéficesdeces régimes; soient‘ceuxconvenuslors

delanégociation delaprésente conventioncollectiveetani

  salariés, sauf
-pour€cellede.aassurance-viegroupequiestpayéeen

~ entier parla Compagnie,soitfixée pour ladurée dela

‘conventionÀa$3.82par semaine pour un régime individuel

à#5.uopar‘semaine pourun régimefamilial.

 
  



 

18.04 |
| Ce Libredesoumettreungrief,ausujet de toutemodification

 

“ -ARTICLE 18<

CLASSIFICATIONDES OCCUPATIONS

La Compagnieelassifiera lesoccupations.Le Syndicat est

qui justifieraitunenouvelle ‘classification ou au sujetde

touteclassification futureavec laquelle ii neserapas ;

©d'accord,danslesdix(10)jours ouvrablesssuivantla réunion

“mensuelleprévue.à l'article3.01et aucours de laquelle1a

     
Compagnieen aura informé le Syndicat. ba i Sr ;

 
 



14,01 a)

+)

= ARTICLE 14 -

E
E
t
r

a
p
t
e
a
r
r
a
r

PERIODE DE REPOS |

Les salariés du département de l'Expédition dont les

heures de travail sont de huit heures(8:00) à midi

(12:00) et de treize heures(13:00) &dix-sept heures

(17:00) auront droit & une période de repos de dix(10)

minutes À chaque demi-journée de travail. Ils n'y

auront pas droit lorsqu'ils n'auront pas travaillé

une demi-journée complète. Cependant , un retard dû

à des raisons justifiables et acceptables à la

Compagnie n'aura pas pour effet de priver le salarié

de sa période de repos.

Les salariés travaillant sur l'horaire de huit(8:00)

“À seize heures(16:00) et les salariés travaillant selon

un régime de double ou de triple équipe auront droit à

une demi-heure(1/2) d'arrêt comme période de repos et

de repas.

Les salariés qui, à la fin de leurs heures régulières

de travail, doivent demeurer & l'usine pour effectuer

du travail en temps supplémentaire pour une durée de

deux(2) heures et plus, auront droit à une période de

repos additionnelle de dix(10) minutes.



- ARTICLE 15 -

REGIME DE RETRAITE

[
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15.01 Le régine de retraite des salariés de "Les Fabrications

Dennison du Canada Inc." actuellement en vigueur est

maintenu pour la durée de la présente convention et est

intégré au régime des rentes du Québec.

+,



|

|

15.02 Si un salarié laisse volontairement son emploi et alors

qu'il appartient au régime de retraite selon l'article

15.01, il peut exercer certains droits accordés selon

le régime et, s'y étant conformé, il ne perdra pas

lesdits droits s'il est réembauché par la Compagnie.
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-ARTICLE 16.-

EXAMENMEDICAL
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16.01 unestconvenu quel'onexigeraquetoutnouveau‘salarié

subisse ‘pendant sapérioded'essaiun examen médicalqui

donnesatisfactiondevant unmédecindésignéparla

Compagnie,s'Hil n'apas.subicetexamenmédicalavant

d'êtreengagé.

il



|

-ARTICLE17 -

| REGLEMENTS CONCERNANT
LA PRIME DE RENDEMENT

|

17 01 Laprimederendementenvigueurle ler janvier1968est

|maintenuependant1a durée delaprésente.convention.



  
 
 

   

—-ARTICLE 18 -

: ANCIENNFETE

Le service continuet l'ancienneté d'usine auxfins de la

présente convention sont constitués par la présence du

salarié à son travail tous les jours écoulés depuis la

date de son dernier embauchage comme salarié ä l'essai

pendant les heures normales de travail définies dans

“cette convention.
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18.02 Toutefois, les absences suivantes n'ont pas pour effet

d'interrompre l'ancienneté:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Une absence temporaire du travail pour manque d'ouvrage pour

une période ne dépassant pas trente(30) jours de calendrier.

L'absence pour cause d'accident du travail ou maladie

industrielle alors que le salarié est à l'emploi de la

Compagnie jusqu'à ce que la Commission de la Santé et de

la Sécurité du Travail le déclare souffrir d'une incapacité

totale permanente ou d'une incapacité dont la conséquence

est de je rendre inapte à demeurer à l'emploi de la

Compagnie.

L'absence pour cause de maladie ou d'accident jusqu'à

concurrence de douze(12) mois pour les salariés ayant

douze(12) ans ou moins d'ancienneté et pendant un nombre

de mois égal au nombre d'années d'ancienneté du salarié

jusqu'à concurrence de trente(30) mois dans le cas d'un

salarié ayant plus de douze(12) ans d'ancienneté.

L'absence pendant la période de vacances, les congés

chômés payés, les congés de jurés, les congés de deuil

et les congés de maternité ainsi que les congés de

paternité.

L'absence pour cause de suspension.

L'absence pour des raisons personnelles autorisées au

préalable par la Compagnie pour une période n'excédant

pas deux(2) mois.
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18.03

a)

b)

c)

d)

e)

salarié perd son ancienneté et son emploi lorsqu'il:

quitte volontairement le service de la Compagnie.

fait défaut de se rapporter à l'ouvrage au cours de

cinq(5) jours ouvrables consécutifs à moins qu'il ne

fournisse une raison sérieuse à la Compagnie pour

être excusé,

est congédié pour cause. -

est absent par mise à pied pour une période de mois

consécutifs:

i) égale au nombre de mois de service(maximum 12 mois)
.au moment de sa mise à pied dans le cas d'un salarié

ayant moins d'un(1) an d’ancienneté.

ii) égale au nombre d'années d'ancienneté au moment de

la mise à pied du salarié ayant plus d'un an

d'ancienneté(minimum 12 mois - maximum 30 mois).

fait défaut sans raison valable de se rapporter au

travail dans les cinq(5) jours de la mise à la poste

par courrier recommandé d'un avis de rappel, à la

dernière adresse connue du salarié à moins qu'une entente

pour prolonger le délai, constaté par écrit, soit

intervenue entre les parties. Une copie de cette lettre

sera remise au Syndicat.



 

 

“18.04

An

a)

 

Le salarié ààl'essai estcelui quiestembauchécomme
nouveausalarié et qui n'a pascomplété trois#3) mois.

de service continu avec laCompagnie.Le salarié à

l'essai peut être congédiésans recours auSyndicatou.

àla procédure de> griefset: d'arbitrage.ce

L'anciemetéestacquiseàV'expiration decette

période de trois(3) mois et compte‘alors’deladateLa

“aa,débutde cettepériode.

  

2.salariéayantcing(5):ansà‘anciennetéou plus5

os

‘est mis àpied et perdson ancienneté parsuitede

“vasiionterde l'article18.03 ad) etssi‘dans‘les

24mois subséquentsà sapeerte“d'ancienneté, la

conte,l'embauche de.nouveaudansune fonction.

-dans laquelle ilavait déjà étéattitré avantson

départ, il ne sera pas sujet àla période d'eessai du

- paragraphe (a) ci-dessus etcommencera àeumuler sa

“nouvel engagement. Sila Compagniel'embauchede ‘

(nouvelleancienneté a} compterdu premier jourde :son

“nouveau dans unefonction dans laquelle iln‘avait

pas été attitré avant son départ, il sera sujeta

lapériode d'essai comme toutnouveau salarié selon

les paragraphes, (a) --).ci--dessus

    

 

   



18.05 La Compagnie fournira au Syndicat en janvier et en juillet

de chaque année une liste indiquant l'ancienneté et le

taux horaire de chaque salarié au ler janvier et au ler

juillet.



18.06 Dans la premiére semaine ouvrable compléte de chaque mois,

la Compagnie fournit au Syndicat un formulaire officiel de

transfert sur lequel figurera les renseignements pertinents

à tout mouvement de main-d'oeuvre, de permis d'absence,

d'avis de cessation d'emploi ainsi que le nom des nouveaux

salariés ayant complété leur période de probation.



19.01 a)

b)

c)

- ARTICLE 19-

MOUVEMENT DE MA IN-D'OEUVRE

Lorsqu'un emploi est vacant, un avis sera affiché pendant

trois(3) jours ouvrables dans l'usine avec description de

l'emploi et des exigences normales selon le système de

classification. Les salariés intéressés signeront leur

nom sur l'avis affiché.

1. La Compagnie peut combler les postes vacants causés

par la maladiz ou accident sans qu'il n'y ait

affichage pour une période allant jusqu'à soixante(69)

jours ouvrables.

2. La Compagnie peut combler les postes vacants causés

par absences autorisées sans qu'il n'y ait affichage

pour une période allant jusqu'à soixante(60) jours

de calendrier.

3. La Compagnie peut combler les postes temporaires non

attitrés sans qu'il n'y ait affichage pour une période

allant jusqu'à trente(30) jours ouvrables.

Dans les cas précités, la Compagnie et le Syndicat peuvent

d'un commun accord prolonger les limites ci-haut permises.

Un poste est considéré comme vacant lorsqu'il s'agit d'une

nouvelle tâche ou lorsqu'il a été laissé sans titulaire

pour toutes autres raisons que celles stipulées à l'article

19.06.



É

19.02 a)

b)

c)

d)

e)

Le candidat ayant la plus longueancienneté d'usine,

parmi les salariés du département et les salariés

ayant déjà appartenus au département, sera d'abord

choisi selon l'ordre de leur ancienneté d'usine.

Pour être choisi, le candidat doit rencontrer les

exigences normales de la tâche et doit avoir une

habileté et une compétence qui lui permettent

d'exécuter le travail tel que généralement requis,

est accordée dans les cas et en la manière décrite
. « , 1 : 1" Avnici-après et n'a aucun lien avec le facteur "expérience

(entraînement requis)" du système de classification.

La période d'adaptation normale est accordée aux

deux( 2) candidats choisis en vertu des paragraphes

a) et b) qui précèdent.

Au cours de la période d'adaptation normale, le candidat

choisi peut demander d'être retourné à son ancienne

occupation; il peut être retourné par la Compagnie après

discussion avec le comité syndical.

La période d'adaptation normale n'est pas accordée pour

les emplois suivants, savoir:

- homme de métier,

- compagnon au département de l'Imprimerie

ni au troisième candidat ou autre candidat choisi en vertu

des paragraphes a) et b) qui précèdent et après les deux(2)

périodes d'adaptation dont il est question au paragraphe

c) qui précède.



9 19.02 f) Advenant que la Compagnie ne choisisse aucun candidat,

après discussion avec le comité syndicat ou que l'emploi

demeure vacant, après l'application des paragraphes c),

d) et e) qui précèdent, ou à défaut de candidat, la

Compagnie peut recourir 3 une autre personne, dont la

période d'entraînement n'excèdera pas celle qui permettrait

à un candidat non choisi en vertu des paragraphes a) et b)

qui précèdent et membre de l'unité de négociation,

d'exécuter le travail tel que généralement requis.



19,03 En dedansdetrois(3)mois de‘calendrier du transfert, un

salarié choisisuite a l'affichage du poste, peut demander

d'être ou peutêtreretourné àson ancienne occupation;

si celle-ci. est. éliminéedesalariéutilise son droitde

déplacement préva.ä 1!article 19.06.

iesiarp



19.04 Dans le cas de mises à pied de deux(2) jours de travail

ouvrables et consécutifs ou moins, dues à des raisons hors

du contrôle de la Compagnie telle que bris de machine,

etc., la Compagnie aura le droit de mettre à pied les

salariés sans égard à leur ancienneté. La Compagnie

ne pourra appliquer cette clause vis-à-vis un même

salarié désigné que deux(2) fois dans une année de

calendrier.



19.05 Les rétrogradations sont effectuées selon l'article 19.06

relatif aux mises à pied de plus de deux(2) jours.



9
19.06 Mise à pied de plus de deux(2) jours:

a) Lorsqu'il devient nécessaire de diminuer le nombre de

salariés sur une tâche dans un département pendant plus

de deux(2) jours ouvrables continus, le salarié sur

cette tâche ayant le moins d'ancionneté d'usine sera

sujet à être mis à pied.

b) Sujet au paragraphe e), le salarié sujet à être mis à

pied remplacera:

1. Le salarié ayant le moins d'ancienneté d'usine sur

une classe égale dans son département ou si cela

n'est pas possible, le salarié sujet à être mis

à pied comblera s'il y a lieu un poste laissé

vacant après affichage dans sa classe ou son groupe

ou sur une classe supérieure, ou si cela n'est pas

possible;

2. Le säüïäfie ayant le moins d'ancienneté d'usine sur

une classe égale dans tous les départements.

c) Sujet au paragraphe e), si le salarié sujet à être mis

à pied ne peut être gardé au travail en vertu du paragraphe

précédent, il remplacera le salarié ayant le moins

d'ancienneté d'usine sur la classe inférieure qui est

la plus rapprochée de sa classe actuelle, que cette

classe soit dans son département ou dans un autre

département ; mais dans tous ces cas, il comblera, avant

sa rétrogradation, un poste laissé vacant après affichage.

d) Le salarié ayant plus de douze(12) mois d'ancienneté

devant être mis à pied selon les paragraphes a, b et c

qui précèdent, pourra déplacer, en tenant compte du

paragraphe e), le salarié ayant le moins d'ancienneté

d'usine, à l'exception des salariés de l'Atelier Mécanique.



® 19.06 (suite...)

e)

f£)

g)

h)

Pour remplacer le salarié ayant le moins d'ancienneté

d'usine, le salarié sujet à être mis à pied doit avoir

les qualifications et être capable de faire le travail

du salarié qu'il remplace après une période d'entraînement

normale.

La période d'entraînement normale est décidée pour chaque

cas par les deux(2) parties: Compagnie ‘et Syndicat. A

défaut d'accord, la Compagnie soumet le salarié à la

période d'entraînement normale qu'elle détermine et le

Syndicat peut soumettre la durée de la période d'entraînement

normale à l'arbitrage dans le délai de l'article 24.03

démarche 2, qui est calculé de la date de la réponse

écrite de la Compagnie au Syndicat, suite à leur

rencontre.

Une fois le déplacement en vigueur, le choix de faction

se fait par ordre d'ancienneté d'usine parmi tous les

salariés sur la tâche.

Normalement un préavis de cinq(5) jours ouvrables(minimum 3)

sera donné à un salarié sujet à être mis à pied en présence

d'un représentant syndical et le Syndicat en sera informé

par écrit dans les trois(3) jours ouvrables de la mise en

vigueur de la mise à pied. Evidemment, si dans l'intervalle

les exigences de la production le permettent, la Compagnie

pourra retarder la mise en vigueur de la mise à pied ou

annuler le préavis.

Suite à un déplacemewit, le salarié déplacé est transféré

aussitôt que son remplaçant est disponible ou aussitôt que

l'entraînement de ce dernier est complété. Les transferts

ainsi effectués seront confirmés par un formulaire officiel

de transfert. À partir du moment où l'entraînement de son

remplaçant a débuté, il perd ses droits prévus à l'article

19.11.

 



© 19.06 (suite...)

Note: Dans le cas de déplacement impliquant plus d'un

salarié, la procédure de déplacement décrite à l'article

19.06 s'effectuera à partir du plus vieux en ancienneté

d'usine.



19.07 a)

b)

c)

Après une mise à pied, les salariés seront réembauché:

dans l'ordre inverse de leur mise à pied lorsqu'il se

présente du travail disponibie pour lequel ils

rencontrent les exigences normales.

Tenant compte de l'article 19,07 c) il y a réouverture

de poste lorsque les activités reprennent sur une

tâche abandonnée pa: son titulaire en application de

l'article 19.06.

Suite à un déplacement de salariés effectué selon

l'application de l'article 19.06 les salariés pourront

réintégrer leur poste régulier si ce dernier devient

réouvert selon la procédure suivante:

1. Suite à un déplacement de moins de quatre(4) mois,

le retour sera automatique aux mêmes conditions

qui existaient lors du déplacement.

* «‘Suite à un déplacement de quatre(4) mois à moins de

douze(12) mois, le retour sera volontaire aux mêmes

conditions qui existaient lors du déplacement. S'il

y a refus de retour à la tâche, le poste réouvert

devient vacant et sera soumis à l'affichage.

Suite à un déplacement de douze(12) mois et plus, le

poste est automatiquement soumis à l'affichage.

Si le salarié impliqué est en mise à pied au moment

de la réouverture du poste et que son ancienneté ne

lui permet pas d'être rappelé conformément aux

dispositions du paragraphe a) qui précède, le poste

sera considéré comme vacant et soumis à l'affichage

(art. 19.01).



19,07 (suite...)

d) Un salarié qui est déplacé en vertu de l'article 19,06

et qui, subséquemment ou simultanément obtient par

affichage un poste vacant, ne retient aucun droit de

retour selon la procédure prévue à l'article 19.07 c)

À moins qu'au moment de la réouverture de son ancien

poste il ne soit retourné ou ait fait une demande de

retourner, selon les dispositions de l'article 19.03,

à son poste précédent qu'il a obtenu ou qu'il devait

obtenir selon l'article 19.06.
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19.08 a) Un salarié promu ou muté à une position exclue de l'unité

de négociation aura le droit de retourner dans l'unité de

négociation sans perte d'aucun de ses droits d'ancienneté.

Son ancienneté d'usine sera accumulée jusqu'au 31 décembre

1973.

b) Dans le cas d'une telle promotion ou mutation effectuée

après le ler janvier 1974, le salarié, aux fins du

présent article, cesse d'accumuler son ancienneté d'usine

après trois(3) mois de service à une position exclue de

l'unité de négociation. A toutes autres fins, il continue

d'accumuler son ancienneté avec la Compagnie. Cependant,

en dedans des trois(3) mois précités, le salarié peut

demander d'être ou peut être retourné à son ancienne

occupation; si celle-ci est éliminée, l'article 19.06

s'applique. Après les trois mois précités, la réintégration

du salarié à l'unité de négociation peut se faire de la

même façon que pour un nouveau salarié, c'est-à-dire que

son ancienneté déjà acquise dans l'unité de négociation

ne lui confère aucun droit au moment de l'affichage d'un

poste vacant tant qu'il n'y a pas eu effectivement

réintégration.

visé par cette unité de(D
A

c) Un salarié qui n'a jamais ét

négociation et qui est muté à l'usine, sera à l'essai

pour trois(3) mois et sera considéré comme un nouveau

salarié aux fins d'ancienneté dans l'unité de négociation.

À toutes autres fins, il continue à accumuler son ancienneté

avec la Compagnie.
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Pour les salariés du Groupe2 des départements French

Edgeet Inspection-Emballage-Tables, ces deux départements

sont considérés comme un seul département pour fins

G'application des droits d'ancienneté.

Les salariés duGroupe 2 devant quitter temporairement

“leur département pour accomplir dutravail dans un autre

1

‘département seront les plus jeunes dudépartement en

‘ancienneté d'usine.

Les seleriés du Groupe 2 qui, à la demande de la Compagnie,

quittent leur tâche régulière pour être assignés

temporairement à une autre tâche seront rémunérés‘selon

‘le taux courant de la tâche si leur rendement est au

moins égal à celui obtenudes autres salariés réguliers

‘surla dite tâche. Si le taux du salarié est égalou

supérieur, le salarié ainsi déplacé conserve son taux

horaire régulier.

  



19.10 Cas spéciaux:

Dans les cas où un salarié soumis à la procédure de déplacement

ne pourrait, à cause d'une incapacité d'ordre physique ou

mental, remplir adéquatement la tâche sur laquelle l'application

de la clause 19.06 l'a conduit, un tel salarié aura un droit

de regard à l'intérieur des droits d'ancienneté face à sa

condition. Une telle incapacité devra être prouvée et/ou

reconnue à la satisfaction des deux parties(Syndicat et

Compagnie).

Dans de tels cas, le Syndicat et la Compagnie étudieront le

problème et s'efforceront d'en arriver à une entente

raisonnable qui devra solutionner le problème du salarié

concerné tout en causant le moins de déplacement possible.

De préférence, s'il y a déplacement pour régler le problème,

celui-ci se fera dans les classes égales ou inférieures

en premier lieu; il est entendu qu'un salarié ne peut,

en application de cette clause, déloger un salarié

possédant plus d'ancienneté.

Cette présente clause n'est pas restreinte aux cas reliés

à la clause 19.06 et peut s'appliquer en d'autres circonstances

telles que dans les cas de maladie ou accident.

Il est entendu qu'aucun grief ne pourra être logé suite

à une entente intervenue entre le Syndicat et la Compagnie,

en application de la présente clause.



M

19.11 Choix des factions

Les dispositions suivantes s'appliqueront au sujet du choixP pliqg

des factions:

Sujet à 19.01, lorsqu'il y a plus d'une faction dans un

département, l'ancienneté d'usine du salarié qui travaille

couramment sur la tâche dans ce département régira le choix

des factions lorsqu'il y aura une ouverture sur cette tâche.
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19.12 Les changements de factions se font au début de la uemaine

de travail et demeurent normalement en vigueur durant toute

la semaine 3 moins que des circonstances hors du contrdle

de la Compagnie justifient une déviation à cette règle.
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- ARTICLE 20 - CE RE ee
AVIS DE CESSATION D'EMPLOI wrens

L'on donnera un préavis d'une(l) semaine ouune paie1 Lavan À

~ &quivalente 3unesemaine&tout salarié qui a complété

sa période d'essai et dont le nom est rayé de la liste

de paie a cause de‘manque detravail ou de1'accomplissement

d'une assignation donnée. Le salarié quidésire mettre | Cee

Finà son emploi avec la Compagnie doitlui donner un

“préavis d'une(1)semaine.

| La Compagnie, avant de rayer de la listede paiele

_mom a!un salarié,discutera avecle Syndicat du cas

_ des salariés qui ont complétéleur période d'essai.

 



|

|

#1

20.02 Ce préavis ou la paie qui tient lieu n'est pas requ..:

a) pour le salarié à l'essai;

b) dans le cas d'un salarié qui est congédié pour infraction

aux règlements de l'usine;

c) dans le cas des salariés temporaires ou à temps partiel;

d) pour les salariés mis à pied.

sr



- ARTICLE 21-

PRIME POUR LES INSTRUCTEURS

21.01 Tout salar choisi par son contremaître pour former un

ou plusieurs salariés,à droit ä une.rémunération

additionnelle de quinze cents($0. 15)l'heure en plus

de.son taux horairerégulier.
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22.01

- ARTICLE 22 -

CONGES SPECIAUX

Les salariés qui ont complété leur période d'essai peuvent

s'absenter de leur travail et recevoir leur taux horaire

régulier:

1- afin de s'occuper ou pour assister aux funérailles:

a)

b)

c)

d)

Dans les cas de décés du conjoint ou d'un enfant,

il sera accordé cinq(5) jours pris dans les sept(7)

jours à compter du décès;

Dans le cas du décès des parents, d'un frère, d'une

soeur, d'un beau-père ou d'une belle-mère, il sera

accordé trois(3) jours de congé pris dans les cinq(5)

jours du décès;

Dans le cas du décès de la soeur ou du frère du

conjoint, il sera accordé le jour des funérailles

et les deux(2) jours ouvrables précédant immédiatement

les funérailles;

Un jour de congé payé sera alloué pour les funérailles

du beau-frère ou de la belle-soeur.

Pour la naissance ou l'adoption d'un enfant;

a) Un jour ouvrable de congé de paternité au père.

Cette indemnité a pour but de compenser le salarié, s'il y a

lieu, du temps qu'il aurait normalement travaillé selon son

horaire régulier de travail.

  

 
 



22.02 Mariage

Al'occasiondeson mariage, le salarié qui en faitla

demande par écrit au moins un(1) mois avant l'événement,

a droit à un permisd'absence non payé de deux(2) semaines.
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22.03 Maternité

Toute salariée ayant complété douze(12) mois de servicea

droit à un congé de maternité aux conditions pitssatais

a) Un congé de maternité doit être pris au début du septième

mois de la grossesse ou‘avantsi recommandé par le

médecin:traitant.

b)

>

d)

e)

£)

Le salariée doit, lorsqu' il esSt possible de le faire,

‘donner un avis d'au moinsun(1) moisde son intention

deprendre un congé de maternité.

On ne permettra pas à la salariée de retourner à son

travail avant six(6) semaines après avoir donné

(naissance. Cette période pourra être prolongée si

recommandé par le médecin traitant.

Dans tous les cas de congé de maternité, un certificat

médical doit être fourni pour le départ, prolongement

s'il y a lieu et retour.

De la date du départ de la salariée à la date de son retour,

elle n'a droit à aucun bénéfice sauf ceux prévus à la

clause 10.03 d) et son ancienneté s'accumule.

Aux mêmes termes que spécifiés au paragraphe e) qui précède,

il sera permis à une salariée de bénéficier d'un congé sans

solde additionnel d'un maximum de deux(2) mois à partir de

la date normale de retour, soit six(6) semaines après avoir

donné naissance. Un préavis écrit d'au moins deux(2)

semaines avant la date normale de retour devra être donné

= -

à son contremaitre.

 



Devoirs de juré

Un salarié ayant trois(3) mois de service continu, quiest

appelé a agir ou qui est choisi comme juré, reçoit pendant

la durée de son terme la différence entre l'indemnité qu'il

reçoit dela cour et son salaire quotidien calculé pour

huit(8) heures à son taux régulierplus prime d' équipe s'il

ya lieu pour chaquejour de travail cédulé pendant cette

absence jusqu'à concurrence de cing(5) jours par semaine.



- ARTICLE 23 -

PAS DE GRÈVE, PAS DE LOCK-OUT

23.01 jo n'y aura pas degrève, de ralent issement d'activités

destiné à limiter la production ou de lock-out pendant
+

la durée de 1a présente convention.



- ARTICLE 24 -

PROCEDURE DE REGLEMENT

DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

24.01 La Compagnie et le Syndicat désirent que les griefs des

salariés qui découlent de cette convention soient réglés

aussi vite que possible et conviennent de suivre la

procédure ci-après décrite.

V
S
P
E
N

AB
TA
T
E
T

E
R
N
E



24,02 La Compagnie et le Syndicat reconnaissent que tout salarié

devra, avant de soumettre son grief par écrit à son

contremaître, le discuter verbalement avec ce dernier,

accompagné de son délégué. De plus, la Compagnie et

le Syndicat conviennent qu'aucun salarié ne sera ennuyé

en agissant ainsi.
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Toute plainteou grief provenant de l'interprétation,

application ou soi-disante violation des termes de la |

convention est soumis de la manière suivante pasplus

tard que vingt-et-un(21) jours ouvrables après l'événement

-de faits causant le grief, sauf dans les casde suspension

oucongédiement alors que legrief est soumis dans les

- quatorze(1b) jours ouvrables suivantla date où le

Syndicat a été avisé dela suspension ou aucongédiement oo

etsauf dans les cas de mouvementsde main-d'oeuvre erEe

effectués selonles articles 19.01 et 19.06 ‘alors que

le griefest soumisdansles‘seize(16) jours ouvrables

suivant la date où le mouvement de main-d'oeuvre est

… devenu en vigueur.

Démarche 1

Æ æ

Par leealarié accompagné de son délégué€oupar le délégué

qu'il aura autorisé avec le contremaître. Ce dernier

- rendra une réponse écrite dans les cing(5). jours ouvrables ;

qui suiventla réception du grief. si la décisionÉcrite

aucontremaître ne règle pas legrief, le griefsera soumis=

selon 1a démarche 2 dans les cina(5)jours ouvrables de la

oo réception de la réponse écrite ducontremaître.

‘ Démarche 2

Par l'agent de griefs avec le directeur d'usine ou son.

représentant. Une rencontre sera tenue dans les eing(5)

jours ouvrables de la réception du grief à la démarche2.

Peuvent assister & cette rencontre les représentants que

laCompagnie aura nommés, les membres du‘comité syndical,

l'agent de griefs et un représentant de la Fédération.

La décision de la Compagnie sera transmise par écrit au

Syndicat dans les cinq(5) jours ouvrables suivant la rencontre.



2h .03(suite...)

Démarche 2(suite...)

Dansles quinze(15) jours ouvrables de la réception de

la décision écrite du directeur d'usine ou de son

représentant,le syndicat informersla Compagnie par

écrit de son acceptation de cette décision ou signifiers

par écrit |son intention de référer cegrief à l'arbitrage.



24 ok Le Syndicat peut soumettre un grief de portée générale sur

l'ensemble des salariés. Ce grief est signé par le président

ou par le secrétaire du Syndicat et est remis au directeur

d'usine ou son représentant. La Compagnie peut soumettre un

grief, lequel est signé par le directeur d'usine ou son

représentant et remis au secrétaire du Syndicat. La remise

du grief au directeur d'usine ou son représentant, ou au

secrétaire du Syndicat se fait dans les seize(16) jours

ouvrables après l'événement des faits à l'origine du

grief et les dispositions du présent article s'appliquent

& tel grief, substituant s'il y a lieu les mots Compagnie

et Syndicat et les mots secrétaire du Syndicat ou les mots

directeur d'usine ou son représentant, et en évitant la

démarche 1.



24,05 Lorsqu'un grief est référé à l'arbitrage, la Compagnie et le

Syndicat s'entendront pour nommer un arbitre dans les dix(10)

jours ouvrables de la réception de l'avis écrit référant le

grief à l'arbitrage. Cependant, à défaut d'accord sur le

choix d'un arbître unique, le grief est automatiquement

référé à tour de rôle, à l'un des arbitres ci-après nommés:

Me Jean-Denis Gagnon

Me Claude Lauzon

M. Benoît Yaccarini



24 .06 A moins d'entente écrite au contraireentre laCompagnie

et le Syndicat,un seulgrief est référé au même arbitre.

La date dela réponse écrite suiteà la rencontre prévue

à la démarche2, sert À déterminer l'ordre de référence.

re
ad



24.07 La décision de l'arbitre liera la Compagnie, le Syndicat

et les salariés intéressés.

«



a

24,08 L'arbitre|n'a pas juridictionpourmodifier, changerou

amendela présente conventioncollective de travailni pour.

¥ajouter.

aol



 

 

sondaréductionou1'annulation de lamesure disciplinaire ;

 

84l'incident qui a été la cause du grief entraîne uneperte

de salaire ausalarié concerné, l'arbitre peut ordonner que

_ la perte subie parle salarié lui soit remboursée en tout =

auen partie,‘après retenue des salaires que le salarié

hagagnés ailleurs. L'arbitre peut également ordonner,

“s'il le juge à propos, ‘le réengagement d'unsalariéou

 

  quilui¢aétéimposée.

 
 



24,10 Les honoraires et les dépenses de l'arbitre seront partages

Chaqueà partségales entre‘la Compagnie et.leSyndicat.

partiedéfraiera lesfrais encouruspar les témoinset

ceux de sesPeprésentants devant 1'‘arbitre.



24,11 Le Syndicat peutréclamer au nomd'un salarié, conformément

aux dispositions du présent article, larémunération à
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laquelle un salarié a droit, lorsquecedernierrefuse

de :soumettreungrief.
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24.12 Tous les délais prévus à la présente procédure de règlement

de griefs et d'arbitrage en dedans desquels toute action

peut être prise ou complétée, seront calculés en jours

ouvrables, ceci voulant dire que dans tous les cas, les

samedis, les dimanches, les jours de congés statutaires

désignés à l'article 10, et à la période de fermeture de

l'usine pour les vacances annuelles ne seront pas comptés

dans les délais. A
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- ARTICLE 25 -

DOSSIER DISCIPLINAIRE

25.01 Dans toute discussion concernant un salarié, on ne peut

invoquer les avis verbaux ou écrits pour la même offense

datant de plus d'un(1) an.



»

25.02 s'il y a rencontre pour discuter d'une mesure disciplinaire
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avec ‘un salarié ou pour l'en informer, un représentant du

syndicat séra présent. Si un avis de mesure disciplinaire

est donné au salarié, une copie sera donnée au Syndicat.



a

26.01

- ARTICLE 26 =-

DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

La présente convention prendra effet de la date de sa

signature et sera en vigueur jusqu'au 31 décembre 1985.

Une des parties contractantes peut notifier l'autre par

avis écrit, de son intention d'abroger, de modifier,

d'apporter des changements quelconques & cette convention,

dans un délai qui ne devra pas être plus de quatre-vingt-

dix(90) jours, ni moins de trente(30) jours, avant son

expiration.

Copies de la présente convention devront être déposées

suivant la Loi.

EN FOI DE QUOI, les parties & la présente convention

ow sit x 00 loioho] 1984
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MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNISON

ET

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

ET DE LA FORÊT CSN

Les parties ont convenu relativement à la mise en vigueur de la

convention collective signée ce jour que:

Les taux de salaire stipulés dans l'échelle des taux horaires

entreront en vigueur aux dates indiquées dans l'échelle des taux

horaires. Quant & la mise en vigueur des nouveaux horaires de

travail prévus à l'article 6 de la convention, ils entreront en

vigueur À compter du premier(ler) lundi subséquent à la date

de signature de la convention collective de travail.

, oo

Signé & Drummondville, ce /C* jour de 6 log.
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souteDES TAUX HORAIRES

1Javier1084 4janvier1985

Min. Max. Min. “Max.

GROUPE 1

Classe 1 1.99 9.33 T.99 9.83

8.18 9.55 8.18 10.05

8.29 9.81 8.29 10.31

8.46 10.10 8.46 10.60

8.62 10.36 8.62 10.91

o
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N
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8.77 10.64 8.77 11.24

T 8.94 10.90 8.94 11.50

11.80 12.45Instructeur 9.46 9.46

GROUPE 2

6.87 T.66 6.87 T.91

8.02 6.97 8.526.97

7.07 8.19 T.07 8.69

r
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7.19 8.32 T.15 8.82

T.45 8.58 7.45 9.08Spécial A

Maîtresse d'ouvrage 8.37 9.72 8.37 10.22



en ESC

GROUPE 3

Entretien des bâtisses

Machiniste “A”

“R ae

0

QG

Electricien “A”

B

c

GROUPE L

lère année - ler sem.
2e sem.

2e année - ler sem.
2e sem.

3e année - ler sem.
2e sem.

Ye année - ler sem.
2e sem.

Se année ~ ler sem.
2e sem.

Compagnon

Compagnon C-955

Chef de groupe Ludlow

Min.

8.95

10.29

9.8L

7.87

10.29

9.8L

7.87

ECHELLE DES TAUX HORAIRES

1 janvier 198L

Max.

10.90

12.24

11.47

10.16

13.11

11.47

10.16
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Min.

8.95

10.29

9.84

7.87

10.29

9.84

7.87
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11.50

12.39
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MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNISON

ET

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
ET DE LA FORÊT CSN

Ce mémoire d'entente stipule que l'entente survenue concernant la

prime pour l'addition d'accessoires aux machines sera de $0.15

l'heure.

(0h n°l
Signé à Drummondville, ce 10 jour de (1771 1198),

POUR LE SYNDICAT ET LA FEDERATION

  

 

 

 

 



 

MEMOIRE D'ENTENTE

ENTRE EE
LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

SYNDICAT DESni”
pee

LAFEDERATION DES TRAVAILLEURS DUPAPIER
ET DE LA FORET CSN

Ce mémoire d'entente stipule les conditions de l'entente intervenue

‘concernant la classification pour les salariés du Groupe 2 et prend

effet le lundi suivant la signature|de la convention collective.

"GROUPE 2"

Guide de classification pour les salariés du Groupe2 dont les

fonctions n'ont pas été spécifiquement classifiées.

CLASSE "D" : Moins d'un(1) an d'ancienneté.

CLASSE "C" : Doit avoir au moins un(1) an d'ancienneté et doit

on | produire à un rendement moyen de 83% ou plus.

CLASSE mg" : Doit avoir au moins deux(2) ans d'ancienneté etdoit

LS produire à un rendement moyen de 89% ou plus.

CLASSE "A" » Doit avoir au moins trois(3) ans d'ar« :enneté et doit |

produire à un rendement moyen de 100% ou plus.

CLASSE "A" : 1) Doit rencontrer les critères de la Classe man, POSTES |

"SPECIAL" . . »~ LN ”» a” . ; > : LÉ pa ‘ cs . Sl

2) Doit être assigné au département Inspection/ Fa?

Emballage/Tables.
|

3) Doit &tre expérimenté sur toutes les machines et Sh

et tous les genres de travail régulièrement assignés

à ce département, sans exception. XX

Ce nouveau guide de classification entre en vigueur le premier(ler) jour

de la semaine complète de paie subséquente à la date de la signature de

la convention collective de travail.
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MEMOIRE D'ENTENTE “GROUPE 2" (suite..)
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A compter du premier(ler) lundi subséquent & la signature de la

convention collective, les ouvertures permanentes de postes non

spécifiquement classifiées dans les départements du Groupe 2

seront affichées.

(1984.Signé & Drummondville, ceJjour de gun
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MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABPICATIOVNS DENNISON DU CACADA T2.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNJOON

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU PAPTER

ET DE LA FORÊT CSN

Relatif à l'article >» de la convention collective de truvail, ce

mémoire d'entente énumère les changements appurtés au Régime

d'Assurance Groupe tels que convenus par les parties et ces

nouveaux bénéfices prendront effet le lundi suivant la signature

de la convention.

1) Chirurgical et Hospitalier

Lors de la mise à pied d'un salarié pour manque de travail, ce

salarié sera couvert pour la balance du mois de la date en

vigueur de la dite mise à pied. Lors du calcul de sa dernière

paie, retenues seront faites pour payer sa part de prime du

mois courant afin que ce salarié soit couvert pour le mois suivant.

Si le salarié ne désire pas être couvert pour le mois supplémentaire,

il devra en aviser la Compagnie qui ne fera pus la retenue ct qui

ne paiera non plus sa contribution.

2) Assurance-Vie Groupe

Même que ci-dessus à l'exception qu'aucune retenue n'est faite

du salaire du salarié.

1
i, NE

Signé à Drummondville, ce JC jourI

POUR LE SYNDICAT ET LA FÉDÉRATION POUR   
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MÉMOIRE D'ENSENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNISON

ET

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

ET DE LA FORÊT CON

Mémoire d'entente relatif à l'article 19 de la convention collective

de travail qui entrera en vigueur le premier(ler) lundi suivant la

date de la signature de la convention collective de travail.

Les bénéfices d'assurance-vie seront établis comme suit pour le

salarié:

Une fois et demie(1-1/2) son salaire établi au début de chaque année:

- le conjoint - $ 3,000

- les dépendants - $ 1,000
(enfants)

De plus, la Compagnie établit une police d'assurance-accident voyage

sur le temps de la Compagnie prévoyant des bénéfices en cas de décès

en voyage, pour le compte de la Compagnie, qui seront établis à

quatre(4) fois le salaire du salarié établi au début de chaque
‘

annee.

Aeon - |

Signé à Drummondville, ce / 0 jour de oro,

POUR LE SYNDICAT El LA FÉDÉRATION

 

 
 

 

 

 

 

 



MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNISON

ET

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
FT DE LA FORÊT CSN

La Compagnie et le Syndicat pourront s'entendre à l'occasion d'une

mise à pied pour autoriser un salarié ayant plus de vingt-cinq(25)

ans d'ancienneté et qui est sur le point de prendre sa retraite

(date normale) de prendre la mise à pied.

Chaque cas sera Évalué et les modalités seront établies sur une

base individuelle volontaire.

. + . 2 -
Signé a Drummondville, ce JG jour de (OC 7 1984,

POUR LE SYNDICAT ET LA FEDERATION |ST
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MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNISON

ET

LA FÉDÉRATION DESa DU PAPIER

ET DE LA FORÊT CS

Ceci est pour confirmer la rencontre spéciale tenue le 27 janvier

1982 afin d'établir les heures de travail pour le Huileur/Graisseur/

Nettoyeur de machines(ENT-02).

Il est entendu que l'horaire de travail sera de dix-sept(17:00)

heures à une(01:00) heure.

. Vi = . br . J

Signé à Drummondville, ce JO jour de (#¢ 198k,

  

  

  

 

“COMPAGNI

Selon

POUR LE SYNDICAT ET LA FEDERATION POUR

17 ;/

#aÀden Lode
  

ŸéLTcat
 

 

 

 

 



MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNISON

ET

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER
ET DE LA FORÊT CSN

Ceci est pour confirmer la rencontre spéciale tenue le 27 janvier

1982 pour établir les heures de travail pour le préposé à

l'entretien des bâtisses.

Il est entendu que l'horaire de travail pour la saison estivale

sera de huit(8:00) heures à seize(16:00) heures. L'horaire de

travail pour la saison hivernale sera de sept(07:00) heures à

quinze(15:00) heures.

L'horaire sera déterminé par la Compagnie suivant les conditions

de la température.

Le salarié sera averti une semaine à l'avance.

La , gr. ny
Signe à Drummondville, ce NC jour de Qu log.

\

POUR LE SYNDICAT ET LA FEDERATION rouxAA COMPAGN
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» MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DENNISON

ET

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

ET DE LA FORET CSN

RE: REGIME DE RETRAITE

1) La Compagnie convient d'amender de nouveau le régime de retraite
a * . . .

à ses frais, dans les 60 jours de la signature de la convention,

de manière à ce que les bénéfices de retraite accumulés de ctaque
membre du régime au ler janvier 1982 soient majorés de 10% selon
les méthodes de calcul prévues au régime.

2) La Compagnie a convenu d'amender de nouveau le régime de retraite
à compter du ler janvier 1984 pour qu'il soit basé à compter de
la dite date sur la moyenne finale des gains des cinq(5) dernières
années consécutives à l'emploi de la Compagnie.

Ces améliorations seront décrites dans une lettre explicative à tous
les salariés visés par la Convention Collective de travail. En tout
À . . . ” . ” ”

etat de cause, les dispositions du régime ont proeseance sur tout

autre texte et font seule foi des ententes intervenues entre les

parties.

void onjour de « 1984,Signé & Drummondville, ce /2°

POUR LE SYNDICAT ET LA FEDERATION
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MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DK£ TRAVAILLEURS DE DENNTSON

ET

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILTEURS DU PAPIER

ET DE LA FORÊT CSH

RE: ACCIDENT DE TRAVAIL
/

La Compagnie et le Syndicat s'entendent que lorsqu'un salarié qui

se rapporte au travail est victime d'un accident de travail, la

Compagnie convient de lui payer les heures réguliéres qu'il a été

ainsi empêchées de compléter(maximum 8 heures) 1e jour de l'accident,

à son taux horaire régulier.

—
. ee «- . ; AAC . 7 ;

Signé à Drummondville, ce '¢° Jour dec 1984,

  

POUR LE SYNDICAT ET LA FEDERATION POUR LA, comvagice7
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MÉMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

LES FABRICATIONS DENNISON DU CANADA INC.

ET

SYNDICAT DES TRAVAIT LEURS DE DENNISON

ET

LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

ET DE LA FORÊT CSN

La Compagnie et le Syndicat s'entendent pour que les dispositions

suivantes soient en vigueur à partir du 31 décembre 1985:

- La durée et la rémunération de la période de vacances d'un salarié,
qui a quinze(l5) ans et plus mais moins de vingt-cing(25) ans de
service continu, calculées à la date anniversaire de son embauchage,

seront de L semaines et demie(L4-1/2) - 9% des gains totaux du
salarié pour travail accompli pour la Compagnie durant l'année
de référence précédente. Cette disposition s'applique à partir
de l'année de vacances 1986.

- Les salariés travaillant sur l'horaire de huit(8:00) à seize
(16:00) heures et les salariés travaillant selon un régime de
double ou de triple équipe auront droit à quarante(40) minutes
d'arrêt comme période de repos et de repas. Cette période
sera partagée en un dix(10) minutes de repos dans chaque
demi-journée de travail et de vingt(20) minutes pour manger
vers le milieu de la journée de travail.

Il est aussi entendu que le coût pour la Compagnie, inhérent à
ces dispositions sera pris en considération dans les demandes
syndicales, lors des prochaines négociations pour le renouvellement

de la Convention Collective de Travail.

J
. ss . LAà .

Signé à Drummondville, ce/ jour de «xt 1984.

POUR LE SYNDICAT ET LA FÉDÉRATION POUR LA OMPAGNAE|/
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7 Gouvernement du Québec
Bureau du commiesaire
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Les Fabrications Dennison du Canada Inc. J \
Boite Postale 460 . A
Drummondville,Qué.J2B 6WS5 >"
Téléphone (819) 478-2551 Vn

A Dennison Manufacturing Canada Inc.

 

Gonvernement du Québec

Bure iu du Commissaire Général dn Trava.

255 est rue Crénazie

Montréal, Vuébec
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Référence nn, My233-(3
 

Monsicur,

Suite À notre lettre du 7 mai dernier, faisant dépôt d'

d'entente spécial entre Les fabrications Dennison du Canada lue.

et le Syndicat des Travailleurs de Dennison, concernant la

participation au Programme Fédéral du Travail Partag’, ceci

st pour vous informer que cette entente est prolongée de

11 “emaines soit jusqu'au 25 septembre 1982.

un mémoire

Toutes les autres dispositions de ce mémoire d'entente son!

inchangées, seule la durée est prolongée au maximum du programme.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, l'expression de nog

sentiment. les meilleurs.
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Dennison Manufacturing Canada Inc.
Les Fabrications Dennison du Canada Inc.

Boite Postale 460
Drummondville, Qué. J2B 6W5
Téléphone (819) 478-2551

[le 26 octobre 1987

Gouvernement du Québec

Bureau du Commissaire Général du Travail

255 est,rue Crémazie

Montréal, Québec

H2M 1L5

Référence no M4233-93
 

Monsieur,

Suite à nos lettres du 7 mai et 16 juin dernier, faisant dépôt

d'un mémoire et d'amendement à ce mémoire d'entente spécial
entre les Fabrications Dennison du Canada Inc. et le Syndicat

des Travailleurs de Dennison, concernant la participation au

Programme Fédéral du Travail Partagé, ceci est pour vous

informer que cette entente est prolongée de 12 semaines soit |

jusqu'au 18 décembre 1982.

Toutes les autres dispositions de ce mémoire d'entente sont

inchangées, seule la durée est prolongée au maximum du

programme .

Espérant le tout conforme, veuillez agréer l'expression de nos

sentiments les meilleurs.
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Bernard Lædoux Jean-Claude Pesrochers

Directeur d'usine Président du Syndicat


